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1. PRESENTATION DE LΩ9t¢. VIENNE 

[Ω9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Public Territorial du Bassin (EPTB) de la Vienne Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Řŀƴǎ ǎŜǎ 

domaines et son périmètre de compétence. 

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜΣ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ όǎȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ƻǳǾŜǊǘύΣ 

composé des régions Nouvelle-Aquitaine, Centre-Val de Loire, des départements de ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire, 

de la Vienne, de la Charente, de la Creuse et des Deux-SèvresΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

de Grand Poitiers, de Grand Châtellerault, de Limoges Métropole, du Grand Guéret, des 

communautés de communes Charente Limousine et Vienne et Gartempe, du syndicat 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ-EPAGE. 

 

1.1. Son territoire  

Le bassin de la Vienne couvre une superficie de 21 160 km² (85 2 ŎƻƳƳǳƴŜǎύΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǎ 

ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ƴƻǊŘ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀǳȄ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǿŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Nouvelle-

Aquitaine et Centre - Val de Loire et en particulier sur les départements suivants : Corrèze, Creuse, 

Haute Vienne, Vienne, Charente, Deux Sèvres, Indre et Indre-et-Loire. 

 

 
 



 

 

1.2. Ses missions 

 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

bassin. hǳǘǊŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ±ƛŜƴƴŜ, Clain, Creuse et Vienne tourangelle et du PAPI 

Vienne-ClainΣ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ ŀǎǎƛǎǘŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ locaux souhaitant mettre en place des outils 

de gestion intégrée (Contrats territoriaux, Contrats de rivières, etc.). 

 !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ře ƭΩ9t¢. Vienne à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci.  Développer des actions thématiques 

Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όŞǘŀƴƎǎΣ 

plantes exotiques envahissantes, zones humides, inondations). 

 Communiquer et sensibiliser. ! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘs ŘΩinformationΣ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ 

ǾŀƭƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΦ  

 

2. CONTEXTE ET OBJECTIFS 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ нnd ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ нллтΣ мм 

communes bordant le Clain (Beaumont Saint-Cyr, Buxerolles, Chasseneuil-du-Poitou, Dissay, Jaunay-

Marigny, Ligugé, Migné-Auxances, Poitiers, Saint-Benoît, Saint-Georges-les-Baillargeaux, Smarves) 

ont été intégrées au Territoire à Risque Important (TRI pour les inondations) de Châtellerault par 

arrêté préfectoral le 22 octobre 2018, formant ainsi le TRI de Châtellerault/Poitiers. Du fait de 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ¢wLΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘŜ aƳŜ ƭŀ ǇǊŞŦŝǘŜ ŘŜ la Vienne, une nouvelle Stratégie Locale de 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ό{[DwLύ ŀ été élaborée. Celle-ci a été portée ǇŀǊ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜΣ ǉǳƛ 

a animé la précédente SLGRI sur la Vienne aval, et a été étendue de la confluence de la Vienne avec 

ƭΩLǎǎƻƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ avec la Creuse par arrêté préfectoral le 25 août 2022. 

 

Dans la continuité du travail engagé, ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ ŀ ŀƴƛƳŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t!tL Vienne-Clain qui 

ǊŞǳƴƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ huit porteurs de projets afin de réaliser 37 actions pour un montant total de 

6, 4 aϵ entre 2023 et 2029. 

 

[Ω9t¢. ±ƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ t!tL Ƴŀƛǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ 

plusieurs actions. 

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9t¢.Σ ƭΩǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles concerne le recensement des 
traces et repères de crues et la pose de repères normalisés, qui visent à entretenir et valoriser la 
ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
préventive sur les crues auprès de la population. 
 

Les traces et repères de crue sont des matérialisations des niveaux des plus hautes eaux observées 

sur un territoire suite à une crue importante. Cette matérialisation se fait sous des formes diverses et 

variées : gravures sur un mur, peinture sur un portail, ou plaques apposées Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ 

passage entre autres. 

 



 

 

¦ƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ 2024 afin de 

procéder au recensement de tous les repères et marques de crue connues et observées au cours des 

siècles précédents. Un stage en première année de master universitaire a permis la réalisation de 

cette mission par une prospection de terrain sur 8 communes (Beaumont Saint-Cyr, Buxerolles, 

Chauvigny, Château-Larcher, Dissay, Poitiers, Saint-Benoît, Vouillé). Plus de 54 laisses, marques et 

repères de crue ont alors été identifiés sur ce territoire (de qualité, de fiabilité et de pérennité 

variables).  

 

Parmi ces marques, certaineǎ Ǿƻƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜǇŝǊŜǎ 

ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎΣ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŀŎŀǊƻƴǎ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м4 centimètres de diamètre. Une 

concertation a été organisée en parallèle pour mettre en place des conventions ŀŦƛƴ ŘΩautoriser et 

ŘΩentretenir les futurs repères à apposer sur le domaine public ou privé. Ainsi, suite au nivellement 

réalisé en 2025, 27 repères normalisés ont été posés début 2026 dans les communes concernées. 

 

[Ŝ ƳşƳŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞǘŞ нлнр Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ р ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

communes (Chasseneuil-du-Poitou, Civaux, Migné-Auxances, Smarves et Vivonne). Celles-ci doivent 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŜǇŝǊŜǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎΦ 

 

Par ailleurs, 4 sites ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ нлнр ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
ǊŜǇŝǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ όtƻƛǘƛŜǊǎΣ {ŀƛƴǘ-Benoît, Vouillé).  
 
Les objectifs sont donc :  
 

1. Niveler les marques et repères de crues les plus pertinents ; 
2. Effectuer des reports de niveaux pour matérialiser les sites ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ 

crues normalisés. 
 

3. OBJET DE LA CONSULTATION 

3.1. Descriptif technique de la mission  

La mission du prestataire consiste en un nivellement estimé de 15 points et repères de crues dans 

le cadre du PAPI Vienne-Clain. Quatre cas de figure seront rencontrés sur les différents sites :   
 

 CAS 1 : 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜκǊŜǇŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘόŜύ : 

Le principe est de déterminer par un nivellement, ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ 

fiabilité ƻǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǊŜǇŝǊŜ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘΦ 

 

 CAS 2 : Reporter/dédoubler une marque existante, à une altitude égale. 

Le principe est de reporter une marque existante vers un autre site proche, ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ 

ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦǳǘǳǊ ǊŜǇŝǊŜ Ł ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŞƎŀƭŜΦ 5ŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ :  

- Effectuer un nivellement de la marque existante ; 

- wŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ǇǊƻŎƘŜΣ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ 

rapport au sol (altitude relative).  

 

 CAS 3 : Mesurer la hauteur par rapport au sol ŘΩǳƴ ǇƻƛƴǘΣ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘƻƴƴŞŜΦ 



 

 

Le principe est de mesurer la hauteur par rapport au sol ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŀȅŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƴƛǾŜƭŞ 

(altitude prédéfinie et donnée en renseignement). 

 

 CAS 4 : Reporter/dédoubler un point (repère non visuel) à une altitude égale. 

Le principe est de niveler un point dont la hauteur par rapport au sol est connue, et de reporter 

ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻōǘŜƴǳŜ ǎǳǊ ǳƴ autre site proche. Deux étapes sont nécessaires :  

- Effectuer un nivellement du premier point, en se basant sur la hauteur par rapport au sol 

renseignée ; 

- wŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ second site, et mesurer la hauteur du point par 

rapport au sol.  

 

Par conséquent, les cas n°1 et n°3 nécessiteront chacun un nivellement. L es cas n°2 et n°4  

nécessiteront quant à eux la réalisation de deux nivellements successifs. 

 

Pour chacun de ces cas, une « FICHE NIVELLEMENT η Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ 

pleinement le prestataire vers chaque site de mesure. Ces fiches contiennent :  

- Le type de cas rencontré ; 

- [Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǇŝǊŜ ; 

- Le rendu attendu de chaque étape ; 

- Les coordonnées du site (nom de la commune, adresse du site, coordonnées du 

propriétaire) ; 

- Les commentaires et informations nécessaires au nivellement ; 

- Un plan cartographique du site ; 

- Deux ou trois photographies du repère et du site de mesure. 

Des exemples de fiches correspondant aux quatre cas rencontrés sont consultables en annexes 1 à 

4. 

 

[Ω9t¢. ±ƛŜƴƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩƛƭ ƭŜ souhaiteΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎŜǊ ŀǳȄ 

quatre cas auxquels il sera confronté lors de cette mission. 

 

3.2. tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ et nombre de nivellements  

envisagés 

Le prestataire aura à se déplacer sur les communes délimitant le PAPI Vienne-Clain, listées dans les 

tableaux ci-dessous.  

 

Commune 
Occurrence 

cas n°1 

Occurrence 

cas n°2 

Occurrence 

cas n°3 

Occurrence 

cas n°4 

Nivellements 

à réaliser 

Chasseneuil-du-

Poitou  
1 0 1 0 2 

Civaux 1 2 0 0 3 

Migné-Auxances 0 2 0 0 2 

Poitiers 0 0 2 0 2 

Saint-Benoît  0 1 0 0 1 

Smarves  0 1 0 1 2 



 

 

Commune 
Occurrence 

cas n°1 

Occurrence 

cas n°2 

Occurrence 

cas n°3 

Occurrence 

cas n°4 

Nivellements 

à réaliser 

Vivonne 1 1 0 0 2 

Vouillé 0 0 1 0 1 

TOTAL :  3 7 4 1 15 
 

3.3. Géoréférencement 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des coordonnées géographiques (X, Y) des repères nivelés devra être communiqué sous 
deux systèmes de projection :  

- Lambert-93 (en mètres, deux décimales maximum) ; 
- Géographique WGS84 (en degrés décimaux, sept décimales maximum) 

 
Le système de référence altimétrique (Z) associé sera en mètre NGF IGN 69 (nivellement dit normal, 
rattaché au système altimétrique en vigueur), avec une précision ŘΩau maximum 5 centimètres.  
 

3.4.  /ƭƻǳ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ Ŝǘ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 

Pour permettre de bien apprécier le travail de terrain réalisé par le géomètre, une photo sera prise 

ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ [Ŝ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǎƻƛƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ Ŏƭƻǳ 

ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ au sol (ou tout autre élément aisément identifiable) indiquant le référentiel utilisé pour 

déterminer la hauteur relative mesurée, dans les cas de nivellement n°2 ; 3 et 4 (cf. chapitre 3.1). Il 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘǳŘƛǘ Ŏƭƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎƻƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ. 

Aucuƴ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎ ou publics ƴΩest autorisé. 

 
 

4. CONDITIONS DΩEXECUTION DE LA PRESTATION 

4.1. 5Şƭŀƛǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

Le rendu des livrables est attendu au plus tard le 15 mai 2026 à 17h et la fin de la prestation ne pourra 
dépasser la date du 26 mai 2026. Le délai entre le rendu des livrables et la fin de prestation sera dédié 
ŀǳȄ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƭƛǾǊŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ éventuels. 
 

4.2. Rendu des livrables  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ : 
 

 Un livrable en version papier et en version dématérialisée ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ pour :  

Č Rappeler la méthodologie employée ; 
Č Détailler toutes les informations recueillies pour chaque repère, Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ concise accompagnée des champs suivants :  
- [Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǇŝǊŜ όǘŜƭ ǉǳΩƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ CƛŎƘŜ bƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘύ ; 
- Date du levé de la marque ; 
- Nom de la commune ; 
- Adresse ; 
- Coordonnée X, Y de la marque en Lambert-93 (en mètres, 2 décimales maximum) ; 



 

 

- Coordonnée X, Y de la marque en WGS84 (en degrés décimaux, 7 décimales maximum) ; 
- Altitude normale Z du repère (m NGF IGN 1969) ς précision de 5 centimètres maximum ; 
- Hauteur relative du repère par rapport au sol (cm) ς précision centimétrique ; 
- Photographie et code photo du site de mesure ; 
- Photographie et code photo Řǳ Ŏƭƻǳ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ ; 

 
 ¦ƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ȄŎŜƭ όŦƻǊƳŀǘ ΦȄƭǎύ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǊŜǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  

 

 ¦ƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ŎƻƳǇǊŜǎǎŞ όΦȊƛǇύ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ 

ŘŜǎ Ŏƭƻǳǎ ŘΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ όǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘ ΦƧǇŜƎ, résolution minimale 1500 x 1000 pixels).  

 
Le prestataire devra fournir à l Ω9t¢. ±ƛŜƴƴŜ lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ fichiers informatiques, par mail 
à a.senecal@eptb-vienne.fr, ou via tout autre support numérique. 
 
[ŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊƛƳŞǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜΣ Bâtiment Galiléo, 20 rue Atlantis, 
Parc Ester Technopole ς 87068 LIMOGES Cedex. 
 

5. PRESENTATION DES OFFRES 

5.1. /ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

Le candidat remettra : 
 son offre datée et signée explicitant sa méthode de travail, le matériel envisagé (et la gamme 

ŘΩƛƴŎŜrtitude associée à ce matériel), et la restitution envisagée ; 

 la liste des références et des réalisations de moins de 5 ans que le prestataire a mené dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƻƴ ǎŀǾƻƛǊ-faire en la matière ; 

 les compétences et les moyens techniques ; 

 un devis daté et signé comprenant les informations détaillées au chapitre 4.2 ; 

 ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ; 

 le cahier des charges daté et signé. 

 

5.2. Définition des prix de la prestation  

aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩ9t¢. ±ƛŜƴƴŜ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜ 

actuellement à récupérer toutes les autorisations requises (= convention). Actuellement tous les 

accords ne sont pas obtenusΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ /ΩŜǎǘ 

ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǇƻǳǊ Υ 

 

 un ensemble de 14 points  Ł ƴƛǾŜƭŜǊ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩ9t¢. ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 

ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł 26. Le détail des cas rencontrés est le 

suivant : 
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Commune 
Occurrence 

cas n°1 

Occurrence 

cas n°2 

Occurrence 

cas n°3 

Occurrence 

cas n°4 

Nivellements 

à réaliser 

Chasseneuil-du-

Poitou  
1 0 1 0 2 

Civaux 1 2 0 0 3 

Migné-Auxances 0 2 0 0 2 

Poitiers 0 0 2 0 2 

Saint-Benoît  0 1 0 0 1 

Smarves  0 0 0 1 1 

Vivonne 1 1 0 0 2 

Vouillé 0 0 1 0 1 

TOTAL :  3 6 4 1 14 
 

 un point à niveler pour lequel les autorisations des propriétaires ne sont actuellement pas 

connues : 

Commune 
Occurrence 

cas n°2* 

Occurrence 

cas n°3 

Occurrence 

cas n°4 

Nivellements 

à réaliser 

Smarves  1 0 0 1 

TOTAL :  1 0 0 1 
 

Pour le point à niveler dont les autorisations en vue de la pose de futur repère ne sont actuellement 

pas connues, une commande sera réalisée une fois ces dernières obtenues. Ces autorisations seront 

obtenues au moment de la notification ou avant le déplacement du prestataire sur le terrain. Les 

coûts unitaires devront tenir compte de cette commande visant à optimiser les frais de déplacement. 

 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

 

N° Désignation de la 
prestation  

Délais (en 
jours) 

Prix HT (ú) TVA (%) Prix TTC (ú) 

Prix forfaitaire  

1 Nivellement de 14 points 

(points obligatoirement 
nivelés car autorisations 

des propriétaires 
obtenues) 

    

2 Production des livrables     

TOTAL     

Prix unitaire  

3 Nivellement de 1 point  

cas n°2 

    



 

 

Ces prix comprennent les déplacements des techniciens pour accéder aux sites de mesures, les 

prestations de nivellement sur le terrain et le dépouillement des données récoltées. Les prestations 

ǎŜǊƻƴǘ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΦ  

5.3. Critères de sélection des offres  

Les offres des candidats seront analysées au regard des critères suivants : 
 
1 ς 5Şƭŀƛ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

2 ς Coût  

3 ς ±ŀƭŜǳǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ et références  

 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 

être demandés au prestataire sur son offre. Une négociation pourra éventuellement avoir lieu à 

ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ premiers candidats. 

5.4. /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ 

Les offres seront transmises uniquement par voie dématérialisée à a.senecal@eptb-vienne.fr ET à  
contact@eptb-vienne.fr . 
 
[Ŝǎ ƻŦŦǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƛǎŜǎ Ł ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ mardi 
14 avril  2026 à 17h00, la notification est prévue pour le 21 avril 2026. 
 

6. MODE DE REGLEMENT DU MARCHE 

Après réception et livraison des livrables, le règlement sera effectué par mandat administratif dans 
un délai de 15 jours. 
 

7. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

Tout renseignement complémentaire est à demander auprès de : 

 Mme. Angéline SENECAL : a.senecal@eptb-vienne.fr ς 05.86.16.10.71 

 M. Fabien BLAIZE : f.blaize@eptb-vienne.fr ς 05.86.16.10.70 
 

 
 

---------------------------------- 
 
 

 

Lu et approuvé par le contractant,                                                 Cachet et Signature, 
!ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΣ ƭŜΧΧΧΧΧΧΧΧ 
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8. ANNEXES 

Annexe 1 : Fiche NIVELLEMENT CAS N°1 
 

  



 

 

Annexe 2 : Fiche NIVELLEMENT CAS N°2 
 

 



 

 

 

 
  



 

 

Annexe 3 : Fiche NIVELLEMENT CAS N°3 
 

 
  



 

 

Annexe 4 : Fiche NIVELLEMENT CAS N°4 
 

 


